
COULOM (Jean), notaire de Villemur (Villemur-sur-Ta rn, Haute-Garonne), minutes 1696, 
Archives départementales de la Haute-Garonne, cote 3E 21879, f° 261, PH/JCHR/5240 
 
 
(...) 
 
fayetz, timballe, azam, esquié quittance 
 
L an mil six cens quatre vingtz seize et le sixie(me) jour 
du mois d( )octobre apres midi a villemur &a (lire : etc.) regnant 
louis &a devant moy no(tai)re et temoings, a esté presante 
marthe timbal veuve de salvy fayet habitante du lieu 
du termé, laquelle de gré accorde estre payée de anthoine 
et pierre fayets freres ses neveus laboureurs h(abit)ans dud(it) 
lieu du termé icy p(rese)ns et acceptans, de la somme de 
septante huit livres qu( )ils luy devoi(e)nt pour les raisons 
contenues en l( )acte retenu par moy no(tai)re le seize janvier 
dernier, et cé tant au moyen des payemantz qu( )ils luy ont 
faitz que du travail qu( )ils luy ont fait et doivent faire 
ceste annéé a ses terres suivant led(it) contrat, de laquelle 
somme de septante huit livres lad(ite) timballe leur fait 
quittance et consant a la cancella(ti)on dud(it) contrat en 
ce que porte debte, le surplus dem(e)urant en sa force, 
sans prejudice de ce qu( )ilz lui doivent d( )ailleurs par 
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un autre contrat retenu par moyd(it) no(tai)re le troisieme 
decembre mil six cens nonante cinq, et illec intervenu 
pierre azam laboureur h(abi()ant du lieu de la magdelaine 
a accorde estre payé de trois sacz seigle a luy deubs 
par led(it) contrat dud(it) jour troisieme decembre dernier 
scavoir de deux razes de lad(ite) timballe et deux sacz 
deux razes desd(its) fayetz comme herettiers de margueritte 
viguier leur mere, desquels  trois sacz seigle led(it) azam 
leur fait quittance a chacun comme les compecte 
et de meme est survenu guilhaume esquie tisserand 
h(abit)ant dud(it) villemur, lequel promet ne rien demander 
a lad(ite) timbal a raison du travail de la piece terre mentionnée 
au contrat dud(it) jour seizie(me) janvier dernier, fait et 
recité presans jean geros m(aît)re chiru(rgi)en et bertrand 
ratier dud(it) villemur signes parties ont dit ne scavoir  
de ce requis par moy no(tai)re 
 
(Suivent les signatures) 
 
Ratier               Geros 
 
          Coulom no(tai)re 
 
 
Con(tro)le et reg(ist)re au 4 vol. f 2 n°12 a 
vill(emur) le 8 8bre 1696 receu 4 s(ols) 
              Timbal 
 
 


